
NUREMBERG,
PROCÈS SAUGRENU

En tant que « fait prouvé » protégé par des lois 
spéciales qui ne s’appliquent pas à d’autres  

« faits prouvés », l’Holocauste doit être 
considéré comme une espèce en voie de 

disparition. Tout ce qu’il faut faire pour menacer 
l’espèce un peu plus - et peut-être même la 
conduire à l’extinction – c’est d’obtenir la 

transcription du procès de Nuremberg et en lire 
un petit peu.

  Si les allemands ont gazé des millions de juifs, 
ont-ils aussi...



1

TMI VII-583

FORCÉ LES GENS À GRIMPER AUX ARBRES AVANT DE 
COUPER LES ARBRES POUR LES TUER ?
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TMI XVI-550

PULVERISÉ 20.000 JUIFS À AUSCHWITZ...
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TMI XVI-551

AVEC UNE BOMBE ATOMIQUE ?
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TMI V-203

BATTU DES GENS À MORT AVANT DE LES AUTOPSIER 
POUR VOIR DE QUOI ILS MOURAIENT ?
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TMI III-570

BOUILLI DES JUIFS À MORT COMME DES HOMARDS 
DANS 10 « CHAMBRES À VAPEUR” À TREBLINKA ?
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TMI VI-571
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TMI VII-756

ZAPPÉ LES GENS À MORT AVEC DES CHOCS 
ÉLECTRIQUES EN MASSE ?
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TMI VII-577
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TMI XII-376
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TMI VII-576
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TMI VII-587

EXTERMINÉ 840.000 PRISONNIERS DE GUERRE 
SOVIÉTIQUES À SACHSENHAUSEN EN 30 JOURS À L’AIDE 

D’UNE MACHINE « POUR ÉCRASER LES TÊTES »...
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TMI VII-381

ACTIVÉE PAR « UNE SEULE PÉDALE »...
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TMI VII-382

AVANT DE BRÛLER LES CORPS EN 4 FOURS PORTABLES ?
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TMI VII-456

TORTURÉ ET EXECUTÉ DES GENS AU RYTHME DE LA MUSIQUE 
D’UN ORCHESTRE DANS LE CAMP JANOV EN RUSSIE ?

FUSILLÉ TOUS LES MEMBRES DE L’ORCHESTRE ?
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TMI VII-443

BROYÉ LES OS DE MILLIONS DE PERSONNES DANS DES 
MACHINES SPECIALES PORTABLES ?
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TMI VII-592



17

TMI VII-593



18

TMI VII-451

ÉTUDIÉ LE MEULAGE DES OS DANS DES COURS INTENSIFS 
ET SPÉCIAUX DE 10 JOURS ?
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TMI VI-222

FESSÉ LEUR VICTIMES À L’AIDE DE MACHINES À 
FESSER SPÉCIALES ?
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TMI III-521

FABRIQUÉ DES ABAT-JOURS EN PEAU HUMAINE ?



21

TMI XXXII-271

(Notez que des tests médico-légaux ne sont jamais effectués et que 
les témoins ne comparaissent presque jamais devant le tribunal.)
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TMI III-522

COUPÉ LA TÊTE AUX GENS POUR LES RÉTRÉCIR ?
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TMI VI-323

ÉCORCHÉ LES GENS POUR TANNER LEUR PEAU...



24

TMI VI-342

POUR RELIER DES LIVRES ?



25

TMI V-173

ÉCORCHÉ LES GENS...
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TMI V-174

POUR FABRIQUER DES SELLES ET DES PANTALONS 
D’ÉQUITATION, DES GANTS, DES PANTOUFLES ET DES SACS 

À MAIN POUR FEMMES EN PEAU HUMAINE ?



27

TMI VII-493

ENCORE UNE ACCUSATION RIDICULE... 



28

TMI V-407

ENCORE UNE HALLUCINATION BIZARRE... 
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TMI VII-501

ENCORE UN EXEMPLE DE L’EFFICACITÉ ALLEMANDE...
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TMI VII-439

TUÉ DES PERSONNES PARCE QU’ELLES DORMAIENT DANS 
LEURS SOUS-VÊTEMENTS ?

TUÉ DES PERSONNES PARCE QU’ELLES PORTAIENT DES 
SOUS-VÊTEMENTS SOUILLÉS ?
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TMI VII-438

TUÉ DES PERSONNES QUI SE PRÉSENTAIENT AVEC DES 
POILS AUX AISSELLES ?

TUÉ DES PERSONNES QUI SE PRÉSENTAIENT AVEC DES 
POILS AU PUBIS ?
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TMI VII-588

PORTÉ DES SOUS-VÊTEMENTS PILLÉS DE 
PERSONNES GAZÉES ?
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TMI XVI-577

TORTURÉ DES GENS DANS DES « BOÎTES DE 
TORTURE » SPÉCIALEMENT « FABRIQUÉES EN 

MASSE » PAR KRUPP ?
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TMI 16-578
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ENCORE DES « BOITES DE TORTURE  »

(Des objections de la part de l’accusé Speer):

[…] Tout technicien allemand vous dira que ce sont 
des armoires à vêtements, et non pas des armoires 
spéciales, car c’est un objet d’utilité courante. D’ailleurs, 
il est explicable qu’il y des trous d’aération, car toute 
armoire à vêtements comporte des trous d’aération en 
bas et en haut […]

TMI XVI-582

[…] Ce qui est reproduit ici n‘est autre qu’une armoire, 
une simple armoire à vêtements telle que celles qui 
étaient utilisées dans toutes les vestiaires d’entreprises. 
Ces photographies n’ont aucune force probante.[…]

TMI XVI-568
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(Notez la manière dont un objet inoffensif est transformé en « preuve 
de l’Holocauste » au moyen d’un « affidavit » signé par un « témoin» 
dont la véracité, la crédibilité et l’existence ne sont pas prouvées. 
Il arrive que la « déclaration » soit entièrement dactylographiée, 
y compris la signature. En règle générale, il s’agit d’une « copie 
certifiée conforme » d’un original dont on ignore où il se trouve, 
même aujourd’hui.)
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ENCORE DES « BOÎTES DE TORTURE » ?



38

TMI XIX-530

REMBOURRÉ DES CHAISES AVEC DES CHEVEUX 
HUMAINS ?
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TMI VII-326

REMBOURRÉ DES MATELAS AVEC DES CHEVEUX 
HUMAINS ?
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TMI IX-648

(ENCORE DES MATELAS REMBOURRÉS AVEC DES 
CHEVEUX HUMAINS)



41

TMI XX-378

FABRIQUÉ DES CHAUSSETTES EN CHEVEUX HUMAINS ?
(En fait, la traduction correcte devrait être « chaussons-
bottillons.en fil de cheveux » pour les équipages de sous-

marins).
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TMI XX-379
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TMI VII-566

UTILISÉ DES CENDRES HUMAINES POUR RÉPARER 
LES ROUTES ?
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TMI VII-590

MÉLANGÉ DES CENDRES HUMAINES À DU FUMIER 
POUR VENDRE LE TOUT ?



45

TMI VII-183

BRÛLÉ DES CADAVRES HUMAINS EN UTILISANT DE 
LA GRAISSE HUMAINE COMME COMBUSTIBLE ?
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BRÛLÉ LES CORPS HUMAINS SANS AUCUN 
COMBUSTIBLE DU TOUT APRÈS LES AVOIR ENLEVÉS DES 
CHAMBRES À GAZ SANS PORTER DE MASQUES À GAZ ?

français TMI XX 529; allemand IMG XX 539; anglais: IMT XX 494.
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TMI VII-591

BRÛLÉ 80.000 CADAVRES DANS DEUX VIEUX FOURS 
CRÉMATOIRES ?
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TMI VII-468

FUSILLÉ 135.000 PERSONNES À SMOLENSK ?
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TMI VII-468

TUÉ 200.000 PERSONNES DANS LA FORÊT DE 
LISENITZ ?
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TMI VII-571

TUÉ DES PERSONNES AVEC DES BOISSONS 
GAZEUSES EMPOISONNÉES ?
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TMI VII-597

FAIT BOUILLIR LA GRAISSE DE 40 CADAVRES 
HUMAINS…
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TMI VII-598

PENDANT 3 À 7 JOURS… 
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TMI VII-599

POUR OBTENIR 25 KILOS DE SAVON ?



54

TMI VII-600
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Le procès de Nuremberg représentait un retour aux 
méthodes et procédures juridiques du Moyen-Âge. 
Aucun citoyen d’un pays moderne n’a jamais été 
condamné pour un délit correctionnel sur la base 

d’une « tête réduite »  accompagnée par une  
« déclaration sous la foi de serment ». 

Ce texte est dans le domaine publique.
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31 mars 2021
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